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Mise en contexte 

·Suite du rapport du GPEITSM : Chantier 

de travail sur les services de réadaptation 

psychosociale par le travail (RPST) 

·Baliser les pratiques de RPST et proposer 

un processus dõam®lioration continue 

incluant :  

Ɓun cadre de référence 

Ɓun cadre dõapplication 

Ɓdes outils dõinformation 



Cadre de référence : buts et 

objectifs 

·mise en mouvement; 

·forces et potentiel; 

·développement des compétences; 

·responsabilit® dõun organisme ¨ but non 

lucratif offrant des services de RPST; 

·reconnu financièrement. 



Définitions 

·Réadaptation psychosociale 

·Travail 

·Réadaptation psychosociale par le travail 

(RPST) 



4 Concepts de base 

« Les pratiques de RPST doivent sõorienter 

sur la base des quatre concepts suivants :  

·le désir et les intérêts de la personne; 

·ses forces et son potentiel; 

·sa mouvance; 

·son rétablissement. 

 



Profil de clients 

Personnes qui nõenvisagent pas, ¨ ce moment, dõentreprendre un parcours 

vers lõemploi, mais qui d®sirent toutefois participer ¨ une activit® de travail 

afin : 

· dõacqu®rir des compétences socioprofessionnelles ; 

· de maintenir  ou consolider  ses acquis socioprofessionnels;  

· de soutenir  sa réadaptation et son processus de rétablissement ; 

· de s'intégrer  socialement; 

· de favoriser son maintien dans la communauté  et dõaccro´tre sa 

contribution;  

· et/ou dõam®liorer sa qualité de vie. 

 

La personne qui participe à des activités de RPST se situe à une étape de :  

· progression / processus dõacquisition; 

· maintien ou consolidation de ses acquis. 



Principes directeurs 

Sur le plan des approches 

· Travail  :  

Ɓ vecteur du rétablissement  et de lõinclusion sociale ;  

Ɓfavorise lõexercice de la pleine citoyenneté et la lutte à la stigmatisation ; 

· pratiques impliquent  la personne dans les prises de décision qui la 

concernent; 

· changement de paradigme; 

· activités dõaccompagnement individualis® et de soutien adapt® aux besoins. 

 

Sur le plan organisationnel : 

· « exclusion zéro  è dans lõoffre locale et régionale de services; 

· services diversifiés  et accessibles offerts dans chacune des régions et des 

réseaux locaux de services pour encourager la mouvance ; 

· lõoffre locale et r®gionale de services doit comporter des services de RPST. 



Approches et cadre dõintervention 

Les pratiques et les services de RPSTé 

· favorisent :  

Ɓ une approche globale de la personne (qui considère la personne dans son 
intégralité); 

Ɓ la mise en mouvement  de la personne; 

Ɓlõappropriation de son pouvoir; 

Ɓ son intégration sociale et professionnelle; 

Ɓ son maintien dans la communauté; 

· sont axés sur les forces  et le potentiel  de la personne; 

· respectent :  

Ɓ les désirs et les intérêts  de la personne; 

Ɓ son rythme ; 

Ɓles objectifs, les buts et le plan dõaction que la personne sõest fix®s et assurent un suivi 
de lõatteinte de ces objectifs; 

· visent : 

Ɓ le soutien au rétablissement de la personne par le travail; 

Ɓ le développement de compétences sociales et professionnelles; 

Ɓlõam®lioration de la qualit® de vie de la personne. 



Types de services de soutien 

Les services de RPST doivent offrir aux personnes un ensemble de services de 

soutien axés sur le rétablissement  et favorisant le développement des 

compétences  et la mouvance des personnes , tels que : 

· lõaccueil et lõ®valuation des besoins, des capacit®s et des habilet®s de la 

personne; 

· lõ®coute et le soutien;  

· le renforcement et lõencadrement; 

· le développement des attitudes, habitudes et habiletés de travail; 

· développement des compétences transférables sur le marché de lõemploi; 

· formation à des tâches spécifiques en lien avec le médium de production 

· adaptation de postes de travail et cr®ation dõoutils pour faciliter 

lõex®cution des t©ches, sõil y a lieu; 

· formation socioprofessionnelle; 

· participation ¨ la vie associative, sõil y a lieu. 

 



Objectifs des pratiques de RPST 

·offrir des activités de travail dans un 
milieu alternatif au march® de lõemploi; 

·offrir une possibilit® dõint®gration 
socioprofessionnelle; 

·offrir un contexte dõactivit®s socialisantes; 

·accroître lõautonomie des personnes 
présentant certaines limitations 
fonctionnelles; 

·miser sur les forces et le potentiel des 
personnes. 

 



Contexte de production 

· Milieu favorisant le processus de rétablissement et 

assurant un soutien et un suivi adéquats. 

· Les activit®s de travail doivent se faire ¨ lõint®rieur : 

Ɓde lõOBNL offrant des services de RPST; 

Ɓdõun OBNL partenaire, avec lõencadrement de 

lõOBNL offrant des services de RPST et le soutien 

dõun intervenant employ® par celui-ci. 

· Lõint®gration se veut progressive, vers une 

participation dõun minimum de 5 heures/semaine, avec 

un objectif de 20heures/semaine. 

 



Contexte de production 
Le rythme de travail  doit : 

· permettre de développer des habiletés ou de maintenir les acquis 

socioprofessionnels; 

· être adapté aux objectifs de la personne; 

· encourager le désir de se réaliser ; 

· respecter les capacités de la personne tout en encourageant la productivité.  

La durée  des activit®s est illimit®e et sõajuste en fonction des besoins et du 

désir de la personne. 

Les mesures dõaccommodement sont individualisées et axées sur le 

potentiel et les forces. 

Types dõactivit®s de production : toute activité pouvant répondre aux 

intérêts et compétences des personnes. 



Contexte de rémunération 

Travaux en cours sur deux différents 

modèles qui impliquent le MSSS et le MESS :  

1) Basé sur le salariat; 

2) Basé sur des allocations versées par des 

OBNL reconnues. 



Soutien et accompagnement 

Les objectifs du soutien socioprofessionnel offert 
dans le cadre de services de RPST sont :   

·aider la personne à déterminer ses objectifs ; 

·assurer un soutien  à la personne tout au long 
de son processus de réadaptation psychosociale 
par le travail; 

·informer  la personne sur les impacts sociaux 
et économiques  dõun retour en emploi; 

·orienter  et accompagner  la personne vers 
dõautres services pouvant mieux répondre à ses 
besoins, lorsque nécessaire. 



Positionnement de lõorganisme 

offrant des services de RPST 

Lõorganisme offrant des services de RPST doit se 
positionner  au plan intersectoriel  pour 

·développer dõ®troites collaborations  avec :  
Ɓlõ®quipe traitante; 

Ɓles autres ressources en employabilité dans son secteur ou 
sa région; 

Ɓles ressources de sa communauté pour la population en 
santé mentale et la population générale; 

·agir en complémentarité  avec les services 
dõinsertion en emploi; 

·développer un mécanisme de mise en réseau 
intersectorielle  pour assurer le cheminement  de 
la personne dõun service ¨ lõautre ou dõune 
organisation à lõautre. 



Cadre dõapplication 

Étape 1 : Évaluation  des services aux plans :  

Ɓdes orientations : mission, vision, valeurs, 

principes 

Ɓstructurel : types de services et programmes 

Ɓopérationnel : modes de gestion et modes 

dõaccompagnement, dõ®valuation et de 

référence 

 

 



A plan des orientations 

·Mission 

·Vision 

·Valeurs 

·Principes 

 



Au plan structurel 

·Types de services et programmes 



Au plan opérationnel 

·Modes de gestion 

·Modes dõaccompagnement, dõ®valuation et 

de référence 

 



Étape 2 : Diminuer les écarts 
2.1 Cibler les éléments que vous souhaitez améliorer en premier pour 

chacun des modes suivants  :  

· Mission 

· Vision 

· Valeurs 

· Gestion 

· Accompagnement, évaluation, référence 

2.2 Donner  un ordre de priorité aux éléments ciblés 

2.3 Plan dõaction : déterminer les actions,  les moyens et lõ®ch®ancier 

 2.3.1 Activités de formation,   sõil y a lieu :  

¶Formation de base sur le rétablissement 

¶Formation sur lõapproche par les forces 

 2.3.2 Révision des outils  

 

Étape 3 : Évaluation et formation continues  
 



Annexes : Outils dõinformation 

·Tableau Calcul comparatif salaire vs aide 

sociale 

·Mythes et réalités 

é ¨ venir sur le site de lõAQRP : www.aqrp-sm.org 

 

Autres outils :  

Simulateur de revenu du MESS :  

www.mess.gouv.qc.ca/solidarite-sociale/simulation-

revenu/index.asp 

 

 

http://www.mess.gouv.qc.ca/solidarite-sociale/simulation-revenu/index.asp
http://www.mess.gouv.qc.ca/solidarite-sociale/simulation-revenu/index.asp
http://www.mess.gouv.qc.ca/solidarite-sociale/simulation-revenu/index.asp
http://www.mess.gouv.qc.ca/solidarite-sociale/simulation-revenu/index.asp
http://www.mess.gouv.qc.ca/solidarite-sociale/simulation-revenu/index.asp


Conclusion du chantier de travail : 

dépôt du rapport et diffusion 


